
* Offre réservée aux entreprises détenant un contrat AXA (flotte, dommage ou responsabilité civile) depuis plus de trois ans. 
Selon clauses et conditions mentionnées dans les dispositions générales du Programme.

Programme d’Accompagnement
en cas de Crise Majeure

3 services clés pour vous aider à faire face
à une situation d’urgence
En complément des prestations d’assurance servies au titre de votre contrat, AXA met gratuitement
à votre disposition le savoir-faire de prestataires indépendants spécialisés*.

Communiquer
Agence de communication de crise : i&e

La mauvaise gestion d’une crise peut avoir parfois des conséquences bien plus
désastreuses que le sinistre lui-même. Si vous êtes sollicités par les médias suite 
à un sinistre,

> AXA met à votre disposition les services d’un consultant spécialisé qui
vous conseillera en termes de stratégie de communication et s’efforcera
de préserver votre image.

Rassurer
Plate-forme téléphonique AXA Assistance

Vos locaux ont été détruits et votre standard téléphonique se retrouve hors service ?
> AXA Assistance vous propose de mettre en place une plate-forme

téléphonique pour recevoir l’intégralité de vos appels afin d’informer 
et rassurer vos clients et fournisseurs.

De même, en cas de crise sanitaire ou si votre standard est débordé,
> la plate-forme peut gérer le surplus d’appels et informer toutes 

les personnes concernées, clients ou prestataires.

S’informer
Informations juridiques AXA Protection Juridique

Vous êtes contraint d’envisager une procédure de chômage technique pour vos
salariés ? Vous vous interrogez sur les contrats en cours avec vos fournisseurs ?

> Des juristes spécialisés d’AXA Protection Juridique vous délivrent
par téléphone une information pratique dans le domaine du droit social
et de la relation client/fournisseur.
Renseigné sur vos droits et vos obligations, vous prendrez ainsi 
les bonnes décisions.

Parce qu’un sinistre peut avoir
de graves conséquences…

Incendie majeur détruisant votre outil de production, obligation de retrait de produit
provoquant une crise de confiance envers votre marque, accident portant atteinte 
à des personnes ou à l’environnement… Autant de situations de crise majeure 
qui peuvent placer votre entreprise sous le feu des médias.

… AXA déploie les grands moyens

Si les petites et moyennes entreprises sont de plus en plus souvent exposées 
au risque médiatique, peu d’entre elles ont réellement pris des dispositions 
pour s’en prémunir. La crise peut survenir en quelques heures. Pour éviter 
le pire, il est impératif d’agir vite et bien.
En complément de vos contrats d’assurance, AXA va plus loin et vous propose 
le “Programme d’Accompagnement en cas de Crise Majeure”.
Spécifiquement adapté aux besoins des PME/PMI, il vous permet de mettre 
en œuvre les premières actions : communiquer efficacement auprès du plus grand 
nombre, rassurer vos clients et partenaires économiques, obtenir des réponses à vos
interrogations juridiques.

Adhérez
dès aujourd’hui à
notre Programme

et bénéficiez
de cette offre*

jusqu’au
31/12/2010

Anticipez
avec le guide «Prévention et Communication de Crise»
Ce guide vous permet de vous préparer en amont et vous indique les actions à engager
en priorité et les erreurs à éviter.

Plaquette_Agents_4p  19/03/07  18:14  Page 3





Programme d’Accompagnement 
en cas de Crise Majeure
Pour être à vos côtés
le jour où vous en avez le plus besoin
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AXA France IARD S.A. au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 R.C.S. Paris - Siège social : 26, rue Drouot 75009 Paris • Juridica S.A. au capital de 8 377 134,03 € - 572 079 150 R.C.S.
Versailles - Siège social : 1, place Victorien Sardou 78160 Marly le Roi. Entreprises régies par le Code des assurances • AXA Assistance France S.A. au capital de 26 840 000 € - 311 338 339
R.C.S. Nanterre - Siège social : 12 bis, boulevard des Frères Voisin 92 130 Issy-Les-Moulineaux.

http://entreprise.axa.fr

Vous souhaitez vous consacrer pleinement au développement de votre entreprise.
Notre métier est de vous proposer des solutions adaptées pour la protection de votre
activité et l’animation des hommes.
Chez AXA, c’est cela que nous appelons la protection financière.

Dès aujourd’hui, découvrez avec nous « Les Solutions PME/PMI »

Protéger votre Activité

•
Animer vos Hommes
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